
 
 
 
 
 

DEMANDE D’ADHÉSION 
MEMBRE ADHÉRENT DE PLEIN DROIT 

Formalités :  

• Remplir et signer le bulletin d’adhésion ci-après, ainsi que le Code de déontologie 
également revêtu de votre signature. 

• Joindre la copie d’un contrat de traduction à compte d’éditeur, signé en votre 
nom propre et faisant état d’une rémunération en droits d’auteur. Le livre 
concerné doit avoir été effectivement publié. 

• Joindre la liste de vos ouvrages traduits, ou à défaut mentionner 1 à 5 titres 
dans la page « Bibliographie » du bulletin ci-après, en renseignant au moins un 
ISBN. 

 

 

Dossier complet à envoyer par courriel à : 
 adhesion@atlf.org 

 

 

Dans la mesure du possible, veuillez éviter les envois par la poste, la relève du courrier 
au siège de l’association à l’Hôtel de Massa étant irrégulière, le traitement de votre 
demande pourrait être retardé. 
 
Les candidatures sont examinées une fois par mois (sauf en juillet-août), par le conseil 
d’administration.  
Les modalités de règlement de l’adhésion vous seront communiquées une fois votre 
candidature acceptée. Merci de ne pas régler votre cotisation avant d’avoir reçu l’avis 
du CA. 
 

N.B. : Les informations recueillies sur ce formulaire sont enregistrées dans un fichier informatisé par l’ATLF, Association 
des traducteurs littéraires de France, pour l’information des adhérents, l’établissement d’un répertoire professionnel et 
la gestion des adhésions dans le respect de la réglementation en vigueur. Elles sont conservées pendant la durée 
d’adhésion des membres et sont destinées au secrétariat et aux administrateurs du site de l’association.  

Conformément au Règlement général sur la protection des données (Règlement européen « RGPD » n° 2016/679), 
vous pouvez exercer votre droit d’accès, de rectification, de suppression, de limitation, d’opposition et de récupération 
aux données vous concernant en écrivant à dataprotection@atlf.org. Toutes les informations relatives au traitement de 
vos données personnelles sont accessibles à l’adresse suivante : http://www.atlf.org/protection-des-donnees/ 
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BULLETIN D’ADHÉSION
MEMBRE ADHÉRENT

(Merci de renseigner toutes les mentions)

     Madame         Monsieur 
Nom :  Prénom :    
Pseudonyme :

Année et pays de naissance :  Langue maternelle : 

Adresse :  

Code postal : Ville :
Région : Pays : 
 
Adresse mail :  
Tél. "xe : Tél. portable :
Site/Blog :

Langues sources :   a Langues cibles :
Spécialités : 

Comment avez-vous eu connaissance de l’ATLF ?

     Je souhaite recevoir par courriel les informations de l’ATLF.
     J’autorise l’ATLF à faire "gurer mes nom et prénom dans le Répertoire des traducteurs sur le site de l’ATLF 
accessible depuis l’adresse www.atlf.org.

     Je déclare avoir pris connaissance des statuts de l’ATLF.

Date :
Signature : 
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BIBLIOGRAPHIE

 Titre : 
 Auteur :
 Éditeur :
 ISBN : Année :     
 
 Titre :         
 Auteur :
 Éditeur : 
 ISBN : Année :   

 Titre :         
 Auteur :
 Éditeur :       
 ISBN : Année :   

 Titre :        
 Auteur :
 Éditeur :       
 ISBN : Année :   

 Titre :         
 Auteur :
 Éditeur :       
 ISBN : Année :   
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Code de déontologie du traducteur littéraire

Considérant que le droit à l’exactitude de l’information, quelle qu’elle soit, est un des droits fondamentaux de l’Homme, et que la transmission des 
œuvres de l’esprit au-delà des frontières linguistiques est une condition indispensable de l’harmonie entre les peuples et du respect des cultures; 
conscients, par conséquent, du rôle que joue le traducteur dans ce domaine ainsi que des responsabilités qui lui incombent et des obligations mo-
rales qui en découlent, les traducteurs réunis au sein de l’ATLF ont adopté au cours de leur assemblée générale du 12 mars 1988 le présent Code de 
déontologie qui dé"nit les normes éthiques de leur profession.

1. Quiconque exerce la profession de traducteur a#rme par là posséder une connaissance très sûre de la langue à partir de laquelle il traduit (dite: 
langue de départ) et de la langue dans laquelle il s’exprime (dite: langue d’arrivée). Cette dernière doit être sa langue maternelle, ou une langue 
qu’il possède au même degré que sa langue maternelle, comme tout écrivain possède la langue dans laquelle il écrit.

2. Le traducteur se doit de connaître l’étendue de sa compétence et s’abstient de traduire un texte dont il ne pourrait maîtriser l’écriture ou le 
champ de connaissances qu’il implique.

3. Le traducteur s’abstient de traduire une œuvre à partir d’une autre traduction en langue étrangère, dite traduction-relais, à moins que l’auteur 
ne l’y autorise expressément.

4. Le traducteur s’interdit d’apporter au texte toute modi"cation ou déformation de nature à altérer la pensée ou le style de l’auteur. Il ne pour-
ra e$ectuer les coupures ou remaniements du texte qu’avec l’assentiment ou la volonté clairement exprimée de l’auteur. Si l’œuvre appartient au 
domaine public, il devra, dans la mesure du possible, signaler au lecteur les coupures qu’il aura été amené à faire.

5. Le traducteur entend jouir de l’entière liberté d’accepter ou de refuser de traduire un texte.

6. Le traducteur exigera que soient mis à sa disposition les moyens nécessaires à l’exercice correct de sa profession et au respect de ses engage-
ments, notamment : que lui soient communiqués, le cas échéant, les documents indispensables à la bonne compréhension du texte ; que les 
épreuves d’imprimerie lui soient soumises pour correction en temps voulu. Il refusera que lui soient imposés des délais trop courts, ou toute autre 
forme d’astreinte susceptible de nuire à la qualité de son travail.

7. Le traducteur s’engage à respecter le secret professionnel lorsqu’il est amené à utiliser pour son travail des documents con"dentiels.

8. Le traducteur s’engage à traduire personnellement l’œuvre qu’on lui con"e et doit exiger que, conformément à la loi, sa signature "gure en bonne 
place.

9. S’il est amené à faire appel à des collaborateurs, le traducteur doit veiller à ce que ceux-ci, d’une part aient les compétences nécessaires, d’autre 
part soient rémunérés correctement et cosignent la traduction publiée.

10. Si la collaboration est sollicitée par un autre traducteur, il exigera les mêmes conditions.

11. Le traducteur s’interdit d’accepter tout travail pouvant nuire à un confrère.

12. Le traducteur s’interdit de même de porter préjudice à la profession par toute action, notamment en acceptant des conditions de travail in-
compatibles avec les exigences du présent Code de déontologie.

En adhérant à l’ATLF, je m’engage à respecter son Code de déontologie.      

Nom :        Prénom :

Signature :


	Check Box - Madame/Monsieur: Off


